
Le projet associatif 2022-2026 du CODEP 25 a posé des bases solides pour "Redynamiser et 
structurer le badminton dans le Doubs". Fort de ses acquis et des succès récents, le nouveau 
projet pour l'olympiade 2024-2029 visera à consolider ces avancées, à innover et à étendre 
encore davantage le rayonnement du badminton sur le territoire, en s'appuyant sur les 
orientations stratégiques définies lors de notre dernière AG de septembre 2025. 

Projet Associatif CODEP 25 Badminton 2024-2029 : Consolidation, Innovation et Rayonnement 

I. Synthèse des Éléments Clés de l'Assemblée Générale du 12 Septembre 2025 pour 
l'Olympiade 2024-2029 : 

L'Assemblée Générale du 12 septembre 2025 a mis en lumière une période très positive pour 
le CODEP 25, mais aussi des points d'attention et des orientations futures qui doivent guider le 
projet pour la nouvelle olympiade : 

• Un développement sportif remarquable :  

o Record historique de 2037 licenciés, soit une augmentation de 178 par rapport 
à la saison précédente, témoignant de l'attractivité croissante du badminton 
dans le Doubs. 

o Excellence des clubs : 2 clubs (BVV et VB) labellisés 4 étoiles "École Française 
de Badminton", uniques en Bourgogne Franche-Comté, soulignant la qualité de 
la formation. 

o Succès en compétition : 2 clubs en N2, 4 équipes engagées en Interclubs 
national, victoire à l'INTERCODEP jeunes, et de nombreuses médailles aux 
championnats de France (jeunes), d'Europe …, attestant du haut niveau atteint. 

• Évolution des ressources humaines :  

o Départs de Léana BIICHLE (Agent de Développement) et Camille APTEL, 
nécessitant une réorganisation. 

o Recrutement d'un service civique (Luka Mangonot) pour la saison en cours, 
offrant une nouvelle ressource. 

o Besoin identifié de nouveaux entraîneurs, animateurs et officiels (arbitres, 
juges-arbitres), crucial pour le développement et l'organisation des 
compétitions. 

• Axes stratégiques pour l'olympiade 2024-2028 : L'AG a réaffirmé les piliers de 
développement du CODEP 25 : Gouvernance, Vie associative, Développement Sportif, 
Formation, Communication et Partenariat, Emploi. Ces axes serviront de cadre 
structurant pour le nouveau projet. 

• Nouveaux sujets de réflexion et d'innovation :  



o Soutien aux clubs accueillant des jeunes licenciés externes (pour 
études/formation), une problématique à adresser. 

o Réflexion sur l'organisation d'Interclubs féminins et vétérans, pour diversifier 
l'offre compétitive. 

o Ajustement des interclubs  format pré-régional, pour adapter les compétitions 
aux besoins du territoire et veiller à la préparation des équipes. 

II. Proposition de Projet Associatif 2024-2029 : Axes et Actions 

Ce projet s'articule autour des axes stratégiques définis lors de l'AG, en intégrant les actions 
réussies du projet précédent (2022-2026) et les nouvelles opportunités ou défis identifiés. 

Axe 1 : Gouvernance et Vie Associative 

• Objectifs : Assurer une gestion solide, transparente et participative du CODEP 25, 
renforcer la cohésion entre les clubs et le comité, et adapter les structures aux besoins 
émergents. 

• Actions proposées :  

o Soutien et accompagnement des clubs : Poursuivre l'aide aux clubs dans 
l'élaboration de leurs projets associatifs et la constitution des dossiers de 
subvention. 

o Communication et collaboration renforcées : Mettre en place des outils et des 
rencontres régulières (ex: réunions thématiques, plateforme d'échange) pour 
fluidifier les échanges et renforcer le sentiment d'appartenance à la 
communauté départementale. 

o Adaptation aux spécificités des clubs : Étudier et proposer des solutions 
concrètes pour les clubs accueillant des licenciés externes (étudiants, sportifs 
en formation), afin de faciliter leur intégration et leur pratique. 

o Dynamisation du Conseil d'Administration : Maintenir une gouvernance active 
et représentative, en respectant la parité et la fréquence des réunions 
statutaires. 

Axe 2 : Développement Sportif et Formation 

• Objectifs : Maintenir la dynamique de croissance des licenciés, élever le niveau de jeu 
à tous les échelons, et assurer une offre de formation complète et de qualité pour tous 
les acteurs du badminton dans le Doubs. 

• Actions proposées :  



o Formation des éducateurs bénévoles : Continuer à accompagner les 
encadrants des clubs (formation, outils pédagogiques) pour développer leur 
autonomie et garantir une qualité d'enseignement optimale. 

o Structuration de l'Équipe Technique Départementale (ETD) : Recréer et 
coordonner une ETD pour mutualiser les compétences, échanger les bonnes 
pratiques et dynamiser l'entraide entre les éducateurs du Doubs. 

o Formation et promotion des officiels techniques : Intensifier la pratique des 
juges-arbitres et arbitres, en valorisant leur rôle indispensable et en offrant un 
soutien (financier, matériel) pour leur engagement. 

o Développement des jeunes talents et compétitions : Capitaliser sur les succès 
récents (victoire Intercodep jeunes, médailles nationales/internationales) en 
organisant des compétitions par niveau (TDJ, TDD, CDJ, Championnats du 
Doubs) et des stages spécifiques pour les jeunes. 

o "Objectif Simple Dame" : Poursuivre et renforcer l'accompagnement des jeunes 
joueuses de simple via des stages Elite fille réguliers pendant les vacances 
scolaires, pour améliorer leur niveau. 

o Innovation compétitive : Mettre en œuvre les réflexions de l'AG concernant les 
Interclubs féminins et vétérans, ainsi que le format pré-régional, pour 
diversifier l'offre de compétition et répondre aux attentes des licenciés. 

o Stages jeunes et adultes : Mettre en place des journées "découverte" 
(plateaux) et de "perfectionnement" (stages) pendant les vacances scolaires 
pour maintenir le lien et l'attrait pour la discipline. 

Axe 3 : Communication, Partenariat et Rayonnement 

• Objectifs : Accroître la visibilité du badminton dans le Doubs, attirer de nouveaux 
publics diversifiés et renforcer les liens avec les partenaires institutionnels et locaux. 

• Actions proposées :  

o Promouvoir activement le sport féminin via des événements dédiés et des 
actions de sensibilisation 

o Impulser le badminton dans les écoles primaires : Étendre les interventions 
dans le plus grand nombre d'écoles primaires possible, en assurant une 
passerelle efficace vers les clubs environnants. 

o Développement pour les publics spécifiques : Continuer les actions pour les 
personnes en situation de handicap physique (ex: journées de découverte) 



o Création et accompagnement de clubs : Identifier les zones géographiques 
sous-représentées et accompagner la création de nouveaux clubs ou 
l'affiliation de structures existantes pour augmenter le nombre de licenciés. 

o Participation aux événements grand public : Être visible lors des foires (ex: foire 
comtoise), événements sportifs et autres manifestations locales pour 
promouvoir le badminton auprès d'un public extérieur. 

o Événements départementaux ouverts à tous : Organiser des animations grand 
public (ex: "Nuit du Bad") et des événements départementaux ouverts à tous 
pour faire découvrir le sport et recruter de nouveaux licenciés (licences 
découvertes). 

o Projet d'insertion sociale par le sport : Poursuivre la participation aux initiatives 
de l'État visant la réinsertion de personnes déscolarisées ou sorties du monde 
professionnel par le sport. 

Axe 4 : Emploi et Professionnalisation 

• Objectifs : Optimiser l'utilisation des ressources humaines salariées et bénévoles, et 
planifier les besoins futurs en personnel qualifié pour assurer la pérennité du 
développement du CODEP 25. 

• Actions proposées :  

o Définition et suivi du service civique : Clarifier les missions de Luka Mangonot 
et assurer un accompagnement efficace pour maximiser son impact sur le 
développement du CODEP durant son contrat. 

o Planification stratégique de l'emploi : Réfléchir à la pérennisation et au 
développement des postes salariés (Agent de Développement, etc.) en 
fonction des besoins du CODEP et des opportunités de financement, suite aux 
départs récents. 

o Valorisation du bénévolat : Mettre en place des actions de reconnaissance et 
de soutien pour les bénévoles, dont l'engagement est essentiel au 
fonctionnement du CODEP et des clubs (ex: mérite fédéral, formations 
spécifiques, événements de remerciement). 

o Favoriser la professionnalisation : Continuer à explorer les possibilités d'accueil 
d'apprentis BPJEPS/DEJEPS au sein du CODEP 25 ou en lien avec les clubs, en 
adaptant les missions aux besoins identifiés sur le terrain. 

Conclusion : 

Ce projet associatif pour l'olympiade 2024-2029 est une feuille de route ambitieuse pour le 
CODEP 25 Badminton. En capitalisant sur les succès passés, en répondant aux défis actuels 



(notamment en matière de ressources humaines) et en s'alignant sur les orientations 
stratégiques de l'AG 2025, il permettra de continuer à développer un badminton dynamique, 
accessible et performant dans le Doubs, pour le bénéfice de tous ses licenciés et de la 
communauté sportive. 

 


